CONDITION D’ACCES AU CONSEIL DE L’EUROPE

Lors de votre inscription (obligatoire), préciser vos noms et prénoms tels qu’inscrits sur votre  pièce d’identité (Indiquer uniquement le patronyme. Pas de pseudonyme ou nom d’artiste)

 

 

· Se présenter à l’entrée principale du Palais de l’Europe à 13h, munis de l’impression de votre confirmation d’inscription (envoyée par mail par la direction de la Culture) et d'une pièce d'identité en cours de validité.

· Un badge vous sera remis au moment de votre émargement, à porter de manière visible lors de tous vos déplacements dans le bâtiment.

· Afin de faciliter le passage au contrôle de sécurité, s'abstenir d'être munis de bagages et d'objets suspects de type couteaux, ciseaux etc...

Le Conseil de l’Europe se réserve le droit de refuser l’accès aux personnes n’ayant pas respecté ces consignes.

 

